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 Agence Postale  

 4 rue du Flavier 

 Tel : 02.40.55.52.23 

 Levée du courrier 15h en semaine et  

 9h le samedi 

 

 Horaires d’ouverture de la Mairie et de l’Agence Postale : 

 Lundi, Mercredi, Jeudi de 9h à 12h 

 Mardi et Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h 
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Mairie de La Chapelle Glain 
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contact@lachapelleglain.fr 

www.la-chapelle-glain.fr 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
 

VOTRE MAIRIE CHANGE D’ADRESSE E-MAIL 
 

Merci de prendre note de la nouvelle adresse et de ne plus écrire à l’ancienne : 
contact@lachapelleglain.fr 

 
 
 

 

FERMETURE CONGES D’ETE 
 

L’Agence Postale sera fermée pour congés d’été 
 

du 18 au 24 Août 2025. 
 

Merci de votre compréhension. 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 10 AVRIL 2025 
 

▪ Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025 : Le Conseil Municipal décide de maintenir les taux 
d’imposition en 2025 par rapport à 2024 et de les fixer à :  

 

 Taux 2025 

Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 29,21 % 

Taxe Foncière sur les Propriétés non Bâties 44,20 % 

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres 
locaux meublés non affectés à l’habitation principale 

14,42 % 

 

▪ Vote du budget primitif 2025 du service public d’assainissement : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal adopte le budget primitif 2025 du service public d’assainissement présenté par M. Le Maire 
s’établissant à un montant total de 409 569 € et qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante : 

Section d’exploitation  : 185 317 €   
Section d’investissement  : 224 252 € 
 

▪ Vote du budget primitif 2025 supérette : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal 
adopte le budget primitif 2025 supérette présenté par M. Le Maire s’établissant à un montant total de 52 370 € et qui s’équilibre 
en recettes et en dépenses de la façon suivante : 

Section de fonctionnement : 28 990 €   
Section d’investissement  : 23 380 € 
 

▪ Vote du budget primitif 2025 Extension Lotissement Domaine du Prieuré : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal adopte le budget primitif 2025 Extension Lotissement Domaine du Prieuré présenté par M. Le 
Maire s’établissant à un montant total de 439 243.36 € et qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante : 

Section de fonctionnement :  38 189.51 €   
Section d’investissement  : 401 053.85 € 
 

▪ Vote du budget primitif 2025 de la commune : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil 
Municipal adopte le budget primitif 2025 de la commune présenté par M. Le Maire s’établissant à un montant total de                     
1 556 750 € et qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante :  

Section de fonctionnement :  898 199 €   
Section d’investissement  :  658 551 € 

 

▪ Aménagement de trottoir Rue Principale : Dans le cadre de ces travaux, une consultation a été effectuée. Après en avoir 
délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal retient l’offre de l’entreprise HERVE TP de Juigné-les-
Moutiers, la moins disante pour un montant T.T.C de 32 400 €.  

 

▪ Point à Temps Automatique 2025 : À la suite de la consultation pour les travaux PATA 2025, l’entreprise HERVE TP qui est la 
moins disante est retenue pour un montant T.T.C de 12 360 €. 

 

▪ Travaux d’enduits d’usure voirie communale La Gâtinelais et Saint Joseph : Après en avoir délibéré à l’unanimité des 
membres présents, le Conseil Municipal retient l’offre de l’entreprise HERVE TP, la moins disante, pour un montant T.T.C de    
6 816 €. 

 

▪ Attribution d’un Fonds de Concours par la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval pour la construction d’un 
centre technique municipal couplé d’un local associatif : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le 
Conseil Municipal autorise M. Le Maire à signer la convention de versement de fonds de concours avec la Communauté de 
Communes. L’aide communautaire s’élève à 49 443 € ; 40 000 € de fonds de concours et 9 443 € d’une compensation 
communautaire. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MAI 2025 
 

▪ Centre Technique Municipal couplé au local associatif : Après consultation pour la désignation d’un maître d’œuvre et après 
en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’attribuer le marché de maîtrise d’œuvre 
à PEP’S Architecture de Carquefou pour un montant H.T de 29 400 €. 
 

▪ Fonds de Solidarité pour le Logement 2025 – 2026 : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil 
Municipal fixe à 200 € le montant de la participation annuelle au Fonds de Solidarité pour le Logement. 

 

▪ Supérette – devis travaux : Le Conseil Municipal accepte l’offre de l’entreprise EPRB d’un montant T.T.C de 4 773,64 € pour 
des travaux de remplacement d’éléments de chauffage et de ventilation. 

 

▪ Acquisition de chaises pour la salle polyvalente : Considérant l’intérêt de renforcer le mobilier et constatant le nombre 
insuffisant de chaises lors de réservations de la salle, le Conseil Municipal décide d’acquérir 12 chaises et valide le devis de 
l’entreprise SODIMAR pour un montant T.T.C de 513,79 €. 

 

▪ Accueil periscolaire – fixation des tarifs pour l’année 2025/2026 : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres 
présents, le Conseil Municipal fixe les tarifs applicables suivants :  

 

Tranche 1 (QF< à 400 €)   :            1,07€/h 
Tranche 2 (QF entre 400 € et 650 €) : 1,20€/h 
Tranche 3 (QF entre 651 € et 950 €) : 1,34€/h 
Tranche 4 (QF entre 951 € et 1250€) : 1,43€/h 
Tranche 5 (QF>1 251 €)   : 1,58€/h 
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VIE LOCALE 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VELOS ELECTRIQUES A LA LOCATION 

2 vélos électriques sont disponibles en 

Mairie pour de la location courte durée. 
 

Renseignements en Mairie  

INSCRIPTIONS AU PERISCOLAIRE  
ET/OU A LA CANTINE  

 

Vous souhaitez inscrire votre/vos enfant(s) à l’accueil périscolaire et/ou à la cantine, merci de 

prendre contact avec le secrétariat de la Mairie au plus vite. 
 

Horaires du périscolaire :  
7h20-8h35 et 16h15-18h15 

 

Pour toutes inscriptions à l’Ecole Notre Dame du Sacré Cœur, merci de contacter la Directrice 
au 02.40.55.58.79 

Une boîte à lire est à votre disposition dans le hall 
de la Mairie pour permettre à chacun de partager 
ses lectures avec d’autres en y déposant et/ou en y 
prenant gratuitement des livres. 

B
O

IT
E 

A
 L

IR
E 
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 VIE INTERCOMMUNALE 

DECHETTERIES INTERCO (horaires d’été) 

BIBLIOTHEQUE LA CHAPELLE GLAIN 

Ouverture en juillet : 
 

- Le mercredi 2 juillet 
de 10h à 12h 

- Le samedi 5 juillet de 
10h à 11h15  

 

Fermeture du 6 juillet au 20 
juillet 

 

Reprise des permanences du 
mardi : le 22 juillet 
Reprise des permanences du 
samedi : le 31 août à 10h 
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Par arrêté préfectoral, les travaux d’entretien, de 

bricolage et de jardinage réalisés par des 
particuliers (en dehors de tout cadre professionnel) 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, 
en raison de leur intensité sonore, telles que les 
tondeuses à gazon, les débroussailleuses, 
tronçonneuses, perceuses… ne peuvent être 
effectués que :  
 
- les jours ouvrables de 8h30 à 12h  
et de 14h à 19h30  
- le samedi de 9h à 12h  
et de 15h à 19h  
- le dimanche de 10h à 12h 

  
 

 

  

  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NUISANCES SONORES 
 
 
 

 

Le montant de la participation annuelle de la 

commune aux fournitures scolaires est de     
25 € par élève domicilié sur la commune, âgé 
de moins de 16 ans ou ayant 16 ans dans 
l’année, scolarisé en secondaire ou 
technique. 
 
 

La remise des bons 
s’effectuera à compter  
du 8 juillet 2025  
en Mairie 
 

 
 
 
 
 

BONS DE FOURNITURES SCOLAIRES 

 

 

Les inscriptions aux transports 

scolaires pour l’année 2025-2026 
seront ouvertes du  

11 juin au 15 juillet 2025 

TRANSPORTS SCOLAIRES : inscriptions 

France Services Châteaubriant 
 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00  
et de 14h00 à 16h30 
 
Contact : 
18A rue César Franck, 44110 CHÂTEAUBRIANT 
02 28 04 62 75 
Franceservices.chateaubriant@cc-
chateaubriant-derval.fr 
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Cours de multisports enfants sur 
la commune pendant la période 
scolaire pour les élèves 
scolarisés du CE1 au CM2 et de 
la 6ème à la 3ème. 
 
Inscriptions : 
https://asd.loire-atlantique.fr/ 
 
Contact : Ael DERVAL 
06.86.45.82.93 

Le Relais Accueil 
Proximité organise ses 
portes ouvertes le 
samedi 13 Septembre 
2025. 
 

Inscriptions et 
découvertes des 

activités de 9h à 13h 
puis pique-nique 

 
7 rue Sophie Trébuchet 
au Petit Auverné (44670) 

VIE ASSOCIATIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

  

 

CAVUSG 

APEL Ecole : Guinguette de fin d’été 

Pause estivale pour les collectes des papiers… 

 
Reprise le samedi 20 Septembre 2025 
 
au local Rue du Flavier de 10h à 12h. 

 

MULTISPORTS ENFANTS 

RAP 

https://asd.loire-atlantique.fr/
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ETAT CIVIL 
 

 

Décès 
 
 

▪ M. JOUIN Pascal décédé le 16 avril 2025 à l’âge de 52 ans 
 
 

 
Mariages 

 
 

 

 
 

▪ M. CHEVALIER Sylvain & Mlle BOUREL Manon 
mariés le 07 juin 2025 

▪ M. GOUSSEAU Joël & Mlle CHAUVET Anita 
mariés le 28 juin 2025 
 

 

 
* Les naissances, mariages et décès pour lesquels les personnes et familles n'ont pas donné leur accord pour une parution dans la presse n'apparaissent pas dans 
cette page. 

A vos agendas… 
 
 

 
19/07 : Cérémonie « Bout de Forêt » 

 
27/07 : Concours de palets  

 
 

*** 
 

19/08 : Don du sang à Saint Julien de 
Vouvantes 

 
29/08 : Guinguette de l’école 

 

Pour le prochain bulletin municipal, vos articles sont à déposer  
avant le 15/09/2025 

Au secrétariat de la Mairie ou par mail : contact@lachapelleglain.fr 
 

mailto:contact@lachapelleglain.fr

